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I. Présentation du projet 

Dans le cadre de la mise en place des Centres d’Excellence en Afrique, deuxième 

phase dénommée CEA -Impact, l’École des Mines, de l’industrie et de la Géologie 

(EMIG) a bénéficié d’un appui de la Banque Mondiale pour financer le Centre 

Émergent en Environnement Minier (CEA_EM-EMIG). 

Le CEA_EM-EMIG a pour objectif général « de développer un pôle d’excellence de 

formation des compétences en exploitation et réhabilitation des sites miniers ». 

Les objectifs spécifiques sont : 

 Améliorer de la qualité des programmes de la formation initiale ; 

 Mettre en place des modules de formation courte durée ; 

 Augmenter le nombre d’élèves inscrits et diplômés des programmes de Licence 

et de Master ; 

 Mettre à disposition des cadres spécialistes issus de la formation courte durée ; 

 Développement de façon significative du partenariat école - entreprises ; 

 Mettre en place d’un laboratoire équipé dédie à l’Environnement ; 

 Mettre à disposition des équipements d’ateliers et de laboratoires ; 

 Mettre en place de formation doctorale ; 

 Améliorer des prestations de services. 

 

I.1. Structures de gouvernance 

Les organes du centre CEA_EM sont : le Comité National de Pilotage, le Comité 

Consultatif Sectoriel, le Comité Consultatif Scientifique International et le Comité 

Exécutif ; 

 Le Comité National de Pilotage (COPIL) composé des partenaires 

institutionnels et académiques est présidé par le Ministre chargé de 

l’Enseignement Supérieur et de la recherche. Il approuve les activités et les 

budgets des centres, les soutient dans la mise en œuvre du projet ; 

 Le Comité Consultatif Sectoriel (CCS) est composé des responsables sectoriels 

et industriels. En collaboration avec le Comité Consultatif Scientifique 

International (CCSI), le CCS fournit des conseils sur les programmes d’étude et 
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les futures orientations de recherche er des suggestions sur les activités d’étude 

et de recherche au Centre ; 

 Le Comité Consultatif Scientifique International (CCSI) composé 

d’académiciens de renommée internationale fournit des conseils sur les 

activités académiques et de recherche du Centre. 

 

I.2. Activités du Projet 

Les activités du projet CEA_EM-EMIG sont mises en œuvre à travers les neufs (09) 

actions suivantes : 

 Action 1 : A-1- Mettre le centre en situation de fonctionnement ; 

 Action 2 : A-2- Assurer une gouvernance de qualité/Action ; 

 Action 3 : A-3- Développer la formation ; 

 Action 4 : A-4- Développer la recherche et améliorer sa qualité ; 

 Action 5 : A-5- Améliorer les infrastructures et les équipements d’enseignement 

et de recherche ; 

 Action 6 : A-6- Développer les partenariats et générer des revenus ; 

 Action 7 : A-7- Assurer un fonctionnement de qualité ; 

 Action 8 : A-8- Audit de la gestion Financière ; 

 Action 9 : A-9- Impact institutionnel. 
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II. Passation des marchés 

Sur la période revue, trois (03) marchés de consultants individuels pour un montant 

total de F CFA 14 540 000 ont été passés. Ci-après le détail : 

N° de Contrat Objet Consultant  
Délai 

d'exécution 
Montant 

TTC 

003/2022/CEA_EM-
EMIG 

Recrutement d'un 
consultant individuel chargé 
de l'élaboration d'un plan 
stratégique de 
développement pour l'École 
des Mines, de l'Industrie et 
de la Géologie (EMIG). 

Pr. 
BOUBACAR 

BAIDARI 

Trente-sept 
(37) jours 

calendaires 

      
7 000 000  

004/2022/CEA_EM-
EMIG 

Recrutement d'un 
consultant individuel 
(Ingénieur Civil) pour la 
certification de 
l'achèvement des travaux 
de réhabilitation des 
bâtiments. 

M. MOUSSA 
SOUMANA 
HAMANI 

Quinze (15) 
jours  

      
2 800 000  

  

Recrutement d'un 
consultant individuel chargé 
de l'Étude d'Impact 
Environnemental et Social 
(EIES) assortie d'un plan de 
Gestion Environnementale 
et Sociale (PGES) du 
Centre Émergent 
Environnement Minier de 
l'École des Mines, de 
l'Industrie et de la Géologie 
(CEA_EM-EMIG). 

AHMED 
OUMAROU 

Trente (30) 
jours 

      
4 740 000  

TOTAL 
    
14 540 000  

 

II.1. Travaux effectués 

Nous avons procédé à l’appréciation de la performance du Centre sur les deux aspects 

suivants : 

 La capacité du CEA_EM-EMIG à passer des marchés et ; 

 Le respect des procédures de passation des marchés afin de pouvoir formuler 

les recommandations qui s’imposent. 
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II.2.  Observation de l’audit 

À l’issue de nos travaux, nous avons constaté que la capacité du CEA_EM-EMIG à 

passer des marchés est satisfaisante et les procédures de passation des marchés 

mise en place sont satisfaisantes.  

Toutefois, nous constatons l’absence : 

 D’enregistrement des contrats des marchés passés entre CEA_EM-EMIG et les 

différents consultants conformément à l’article 482 bis du Code Général des 

Impôts (droit d’enregistrement de 2% sur le montant du marché hors TVA) ; 

 Du paiement de la redevance de régulation des marchés publics de 1% du 

montant hors taxe sur la valeur ajoutée du marché conformément à l’article 146 

du code des Marché Publics et des Délégations de Service Public et du décret 

fixant les prix minima et maxima des dossiers d’appel d’offres et le taux de la 

redevance de régulation des marchés publics et des délégations de services du 

marché à l’Autorité de Régulation de la Commande Publique (ARCOP); 

 De la garantie de démarrage conformément au contrat de prestation. 

 

II.3. Recommandations 

Nous recommandons le respect de : 

 L’enregistrement des contrats de marché et le paiement de la redevance de 

régulation des marchés publics conformément aux textes en vigueur ; 

 La clause contractuelle, notamment la fourniture par le bénéficiaire du marché, 

la garantie de démarrage. 

 

Fait à Niamey, le 30 juin 2023 

          

L’auditeur Interne CEA_EM-EMIG 

SEINI NIANDOU Abdoul-Majid 


